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Préface du maire 

 
À la suite de l’adoption de la Planification stratégique et communautaire 2007-
2012 dans laquelle on confirmait l’importance de développer un Plan vert pour 
la municipalité de Shippagan, la municipalité fit les démarches nécessaires 
dans le but premier de trouver le financement auprès des instances 
gouvernementales, afin de réaliser le plan dans un délai des plus raisonnables. 
 
Vision : « Shippagan, ville universitaire ouverte sur le monde, joue le rôle 
de capitale provinciale de la pêche commerciale et veut devenir le pôle 
d’excellence en développement durable de la francophonie mondiale. » 
 
 Mission : « Shippagan, une ville qui fournit des services municipaux de 
qualité et qui exerce un leadership dans les volets environnemental, 
économique et communautaire. » 
 
La vision et la mission mettant une importance cruciale sur le volet 
environnemental ainsi que sur le développement durable, il est donc important 
pour la ville de Shippagan de se doter de cet outil de travail qui permettra à 
notre municipalité d’atteindre ses objectifs des plus ambitieux. 
 
La ville de Shippagan est fière d’adopter ce Plan vert comme un guide qui 
aidera la municipalité dans ses actions, ses choix et ses décisions en matière 
environnementale pour les années à venir, tout en tenant compte de ses 
capacités financières et de ses ressources humaines. 
 
Le plan permettra à la municipalité et à ses citoyens et citoyennes d’être 
conscientisés aux défis qui les entourent et permettra aussi de réaliser les 
pratiques municipales susceptibles d’améliorer la performance 
environnementale de notre belle et magnifique ville. 
 
La municipalité applaudit qu’une entreprise de chez-nous ait été choisie afin 
de réaliser ce Plan vert, soit l’Institut de recherche sur les zones côtières. Cet 
institut, étant établi dans la région, est plus apte à répondre aux besoins de 
notre municipalité relativement aux questions environnementales! 
 
Jonathan Roch Noël 
Maire de Shippagan 
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Préambule 

 
Le Plan stratégique et communautaire 2007–2012 de Shippagan recommande 
explicitement que la municipalité de Shippagan développe un plan vert afin de 
l’aider à atteindre les objectifs qu’elle s’est fixés en matière de 
développement durable. Pour faire suite à cette recommandation, la 
municipalité a créé, en 2008, un comité de travail composé du maire, de trois 
conseillers municipaux, d’un employé municipal et d’une professeure à 
l’Université de Moncton, campus de Shippagan. En janvier 2008, le comité a 
lancé un appel d’offres afin d’embaucher un consultant pour les aider dans 
cette démarche. C’est l’Institut de recherche sur les zones côtières inc. (IRZC) 
qui a été retenu. Son rôle était de planifier des séances de consultation, de les 
animer puis de rédiger le plan vert.  
 
Subvenir à nos besoins actuels sans compromettre ceux des générations à venir; 
c’est là un des principaux défis que la municipalité de Shippagan devra relever 
à l’aube de ce troisième millénaire et une des raisons d’être du plan vert. Les 
trois aspects du développement durable, soit l’économie, l’environnement et 
les besoins sociaux, ont été considérés non pas comme des priorités isolées, 
mais plutôt comme des enjeux interreliés. 
 
Le plan vert fait ainsi 23 recommandations et propose 121 actions stratégiques 
réparties en sept secteurs stratégiques : la gestion de l’eau, les déchets et les 
polluants, l’énergie, l’aménagement du territoire, la santé et le bien-être, 
l’économie et la participation des citoyens. De plus, il propose un plan de 
travail à court terme pour la mise en œuvre de 49 actions sur une période de 
trois ans. 
 
 
 



 

 

1. Introduction 
 
1.1 But du plan vert et contenu du rapport 
 
La ville de Shippagan est une petite communauté côtière située au nord-est du 
Nouveau-Brunswick, dans la Péninsule acadienne (Annexe 1). Elle a été et est 
toujours très liée à la pêche et au secteur maritime en général. C’est une 
communauté vibrante qui a survécu aux hauts et aux bas qu’a connus 
l’industrie des pêches au cours de son histoire. En plus du secteur maritime, 
elle compte le secteur de l’éducation post-secondaire et le tourisme comme 
forces économiques, mais elle désire s’épanouir davantage. Ses citoyens se 
sont donc dotés de la vision ambitieuse de la transformer en pôle d’excellence 
en développement durable.  
 
Le développement durable, appliqué à une communauté, est un 
développement qui se fait de façon à assurer la viabilité de la communauté 
à long terme, ce qui implique un équilibre entre l’activité économique, 
l’environnement et les besoins sociaux de la communauté. C’est un 
développement qui ne compromet pas la capacité du milieu à subvenir aux 
besoins des citoyens actuels et à venir, qui valorise l’environnement, la qualité 
de vie et qui est équitable.  
 
Ce plan présente des stratégies collectives de développement durable et 
communautaire pour la ville de Shippagan afin qu’elle atteigne sa vision. Il 
servira à orienter les actions qui seront entreprises par la communauté au cours 
des années à venir et s’inscrit dans un processus de réflexion et de 
planification entamé en 2005. Celui-ci a donné lieu à l’élaboration d’un plan 
stratégique de développement pour la ville. Le développement durable est un 
des principes de base sur lesquels s’appuie le plan stratégique. De plus, il 
constitue un des huit axes de développement identifiés.  
 
Le plan vert a été conçu en réponse aux objectifs spécifiques de l’axe 
« développement durable » du plan stratégique et communautaire. Il formule 
des recommandations et propose des actions touchant à sept secteurs : la 
gestion de l’eau, les déchets et les polluants, l’énergie, l’aménagement du 
territoire, la santé et le bien-être, l’économie et la participation des citoyens. 
Il présente également une stratégie de mise en œuvre des actions et propose 
des intervenants-clés qui seront responsables de leur mise en œuvre, de même 
qu’un ordre de priorité temporel. 
 
1.2 Création du plan vert 
 
Les actions proposées proviennent, en grande majorité, des membres de la 
communauté eux-mêmes. En effet, ceux-ci ont été consultés lors d’une série 
de dix consultations publiques visant les représentants du secteur économique, 
du secteur éducation et recherche, du secteur environnement, du secteur 
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social et communautaire, des jeunes, des aînés, des élus et des employés 
municipaux et des citoyens en général. En tout, ce sont 132 personnes qui ont 
participé à l’une ou l’autre des consultations. De plus, une adresse courriel a 
été mise à la disposition du public sur le site Internet de la ville pour ceux qui 
ne pouvaient pas participer aux consultations. L’Institut de recherche sur les 
zones côtières (IRZC) a reçu quatre courriels par le biais ce système.  
 
Les consultations ont débuté par une présentation qui avait pour but 
d’expliquer aux participants ce qu’est un plan vert, les raisons pour lesquelles 
la municipalité se dote d’un tel plan, le contexte municipal dans lequel le plan 
vert est produit, ainsi que quatre volets d’intérêts préalablement identifiés par 
le comité de travail municipal du plan vert. La présentation a été suivie d’une 
séance de discussion pendant laquelle les participants ont exprimé leurs 
commentaires et leurs idées sur les problématiques existantes, les solutions 
envisageables et des actions à prendre pour chacun des quatre volets 
préalablement identifiés. L’IRZC, à titre d’expert-conseil, a ensuite trié et 
regroupé les idées reçues, en se basant sur son expertise et sur l’importance de 
ces idées pour les participants. 
 
L’organisation du rapport et la stratégie de mise en œuvre sont grandement 
inspirées du plan de viabilité d’une petite communauté visionnaire de la 
Colombie-Britannique (Sheltair Group, 2008). La description de la situation 
actuelle de chaque secteur est basée sur une revue de l’information existante 
disponible sur Internet ou sous forme de rapport. Plusieurs documents tels que 
le plan d’urbanisme 2007 de la ville de Shippagan, le rapport d’études 
préliminaires de la Commission d’aménagement de la Péninsule acadienne et le 
plan stratégique et communautaire de la ville de Shippagan ont été consultés. 
Des discussions avec des membres du conseil municipal et le personnel de la 
ville ont également permis d’obtenir plusieurs renseignements.  
 
Le travail de l’IRZC a été encadré par un comité de travail municipal constitué 
du maire de Shippagan, de trois membres du conseil municipal, d’un employé 
de l’administration, ainsi que d’une scientifique de l’Université de Moncton, 
Campus de Shippagan. 



 

 

2. Vision municipale et plan vert 
 
La vision de la municipalité de Shippagan, telle que décrite dans le plan 
stratégique et communautaire (Vienneau, 2007) est la suivante : 
 

Shippagan, ville universitaire ouverte sur le monde, joue un rôle de 
capitale provinciale de la pêche commerciale et veut devenir un pôle 
d’excellence en développement durable de la francophonie mondiale. 

 
La municipalité se donne de dix à quinze ans pour atteindre cette vision. Afin 
de l’aider dans cette démarche, ce plan vert comprend 23 recommandations et 
121 actions réparties en sept secteurs stratégiques d’intervention. Les 
recommandations et les actions ont été regroupées en sept secteurs pour en 
faciliter la présentation, mais dans les faits, tout est interrelié (Figure 1). Par 
exemple, une action prise au niveau du développement résidentiel pourra avoir 
des impacts sur la santé et le bien-être des citoyens, sur la consommation 
d’énergie, sur la gestion de l’eau, etc.  
 
La clé du succès, pour que la ville de Shippagan atteigne sa vision, résidera 
dans la participation de l’ensemble de la communauté, c’est-à-dire des 
citoyens, des organismes, des entreprises, des institutions, ainsi que de 
l’appareil municipal. 




